
POUR RÉGLER VOTRE 
PÉAGE APRÈS VOTRE 
TRAJET.

DÉCOUVREZ TOUTES LES 
MODALITÉS DE PAIEMENT 
SUR SANEF.COM

Les autoroutes A13/A14 de l’axe Paris-Normandie passent 
progressivement au péage en flux libre. Plus besoin de s’arrêter !

A14 : MI-JUIN 2024 A13 : MI-DÉCEMBRE 2024



L E  NON-PA I EMEN T  D U  P É AG E  C ONS T I T U E  UN E  I N F R AC T I ON  AU  C OD E  D E  L A  R OU T E .  UN  O UBL I  V OUS  E X P OS E  À  UN E  AMENDE .

Flashez 
pour en 

savoir plus.

COMMENT NE PAS OUBLIER DE PAYER ?
SUR SANEF.COM,

EN ACTIVANT LES SERVICES 
GRATUITS : 

•  de paiement automatique,
•  de notification envoyée après chaque passage. 

En optant pour la solution 
TÉLÉPÉAGE.

OU

COMMENT RÉGLER VOS PÉAGES ?

TÉLÉPÉAGE
Avec un badge bien 
fixé, rien ne change 

pour vous ! 

EN LIGNE SUR SANEF.COM
Dans les 72H après chaque 
trajet ou automatiquement 
en créant votre compte.

EN POINT DE VENTE
Dans les 72H après chaque 
trajet chez un buraliste 

du réseau Nirio.

DÉCEMBRE 2024

JUIN 2024

Echangeur 
Heudebouville
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N E  PA S  J E T E R  S UR  L A  VO I E  P UBL I Q U E .

Sur les autoroutes de l’axe Paris-Normandie, les barrières de péage 
classiques sont remplacées par des portiques à détection automatique. 
Ainsi, plus besoin de vous arrêter, vous payez après votre trajet.

LE PÉAGE EN FLUX LIBRE 
SUR L’AXE PARIS-NORMANDIE.

QUELLES SONT LES AUTOROUTES CONCERNÉES ?


